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DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le present document resume dans son annexe les questions que devra regler 
le Comite technique (ci-apres denomme "comite") a la suite des sessions tenues 
par les groupes de travail techniques en 1992. Ces questions sont les 
suivantes i) celles presentees au comite par les groupes de travail 
techniques~ ii) les decisions importantes prises par les groupes de travail 
techniques et communiquees au comite pour information~ iii) les questions 
examinees par les groupes de travail techniques conformement aux instructions 
du comite ou en vue des debats prevus sous d'autres points de l'ordre du jour 
de ce dernier. La liste des titres des differents points figure aux pages 1 
et 2 de l'annexe. 

Pour plus de conc1s1on, les differents groupes de travail techniques sont 
designes d'apres les codes utilises dans leurs documents respectifs, a savoir : 

TWA - Groupe de travail technique sur les plantes agricoles; 
TWC - Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et 

les programmes d'ordinateur; 
TWF - Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres; 
TWO- Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 

arbres forestiers~ 
TWV - Groupe de travail technique sur les plantes potageres. 

[L' annexe suit 1 

4037V 



TC/28/3 

ANNEXE 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1992 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 
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Destinataire des principes directeurs d'examen 

Listes separees de varietes indiquees a titre d'exemples 
pour differentes regions 

Adjonction de niveaux aux caracteres qualitatifs existants 

Un ou deux centres d'examen 

Hierarchisation des caracteres 

Principes directeurs d'examen du colza 

Incidence de la methode de multiplication sur !'expression 
de certains caracteres 

Varietes parapluie 

Application de !'analyse globale de la distinction sur 
plusieurs annees (COYD) 

Plus petite difference significative sur le long terme 

Analyse globale de l'homogeneite sur plusieurs annees (COYU) 

Analyse multivariee 

Examen de l'homogeneite, plantes aberrantes 
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Examen de l'homogeneite, taille de l'echantillon 

Nombre des documents statistiques 

Format electronique pour l'echange de descriptions de varietes 

Acces aux donnees internationales, communications 
electroniques entre centres d'informatique 
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systemes informatiques concernant les varietes 

Recensement des documents sur les methodes statistiques 
examinees a !'occasion de precedentes sessions 

Traitement des caracteres observes visuellement 

Consequences de !'application de nouveaux caracteres pour 
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Methodes, techniques et materiel nouveaux pour l'examen 
des varietes 

Methodes nouvelles pour l'examen des varietes potageres 

Debat general sur !'application de !'electrophorese a 
l'examen des varietes 

Consequences de !'application de !'electrophorese dans le 
cadre des principes directeurs d'examen 

Application de !'electrophorese aux cereales 

Application de !'electrophorese au ma1s 

Mesure des couleurs 

Base de donnees informatisee centrale 

Cooperation avec les obtenteurs pour l'examen des varietes 

Definition et examen des varietes hybrides 
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QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1992 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Destinataire des principes directeurs d'examen 

1. En liaison avec les debats du TWA sur les principes directeurs d 'examen 
du soja, la question a ete soulevee de savoir a qui s'adressent essentiellement 
les principes directeurs d'examen de l'UPOV. A !'issue de ces debats, le TWA 
a convenu que ceux-ci s 'adressent aux services nationaux des Etats membres 
qui, ensuite, soit les appliquent sans les modifier, soit les adaptent a la 
situation nationale aux fins de leurs propres examens officiels ou des examens 
auxquels precedent les deposants ou les obtenteurs. S' il y a lieu, lesdits 
services peuvent ajouter des informations a 1' intention de ces derniers afin 
de veiller ace qu'ils effectuent un examen approfondi. 

(Voir le paragraphe 39 du document TWA/21/9 Prov.) 

2. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Listes separees de varietes indiquees a titre d 'exemples pour differentes 
regions 

3. Le TWA a examine, en liaison avec les principes directeurs d'examen des 
CerealeS 1 la neCeSSi te d I indiquer aUSSi danS CeS dernierS des exemples de 
varietes autres qu'europeennes. A cet egard, la question a ete posee de savoir 
S I il faudrait etablir deS listeS SepareeS pOUr leS differenteS regiOnS QU Si 
les exemples de varietes pourraient figurer sur une seule et meme liste. Le 
TWA a finalement convenu d'elaborer des propositions en vue d'etablir des 
listes separees pour differentes regions. Ces listes devraient comporter, 
pour chaque variete indiquee a titre d'exemple, les expressions des caracteres 
pour le groupement. Neanmoins, le comi te devrai t examiner 1' ensemble de la 
question des exemples de varietes. 

(Voir le paragraphe 32 du document TWA/21/9 Prov.) 

4. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

Adjonction de niveaux aux caracteres qualitatifs existants 

5. Le TWC a examine de favon approfondie la question de l'ordre dans 1equel 
ajouter des niveaux d'expression aux caracteres qualitatifs existants lors de 
la revision de tel ou tel document de principes directeurs d I examen. Il a 
propose de rompre avec !'habitude qui consiste a faire figurer les niveaux 
supplementaires a la fin de la liste de ceux existants. Les niveaux 
d I expreSSiOn nOUVeaUX devraient tOUjOUrS etre places a 1 1 endroi t QU il est 
logique de les trouver, par exemple la ou ils auraient ete inclus des le 
depart. 

(Voir le paragraphe 4 du document TWC/10/11 Prov.) 

6. Le comite est invite a prendre 1es 
decisions necessaires. 
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7. Lors de 1 1 analyse des pr incipes directeurs d 1 examen du ma1s, le TWA a 
examine de fa<;on approfondie les differences qui existent entre les Etats 
membres selon que les examens sent effectues sur un ou deux sites et qu 1 il est 
tenu compte ou non de leurs resultats dans la decision concernant la distinc
tion. Il existe essentiellement deux methodes la prem1ere consiste a 
n 1 utiliser qu 1 un seul centre d 1 examen pour les decisions en question mais a 
garder un deuxieme centre en reserve en cas de conditions - climatiques ou 
autres defavorables: la seconde consiste a utiliser les deux centres 
d 1 examen et a faire la moyenne des resultats obtenus pour etablir la descrip
tion de la var iete. Le TWA a done demande au sous-groupe de se pencher de 
nouveau sur la quest ion et de formuler d 1 aut res observations. Dans le meme 
temps, il a demande au comite d 1 examiner le probleme pour d 1 autres especes. 

(Voir le paragraphe 34 du document TWA/21/9 Prov.) 

Hierarchisation des caracteres 

8. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

9. Le TWA a pris note des explications des experts de la France en ce qui 
concerne la hierarchisation des caracteres lors du tri des lignees "inbred" de 
ma1s. Il a pris acte du fait que le seuil applique pour le tri est superieur 
a celui qui est applique a des fins de distinction. Toutefois, il n 1 a pas pris 
de decision precise sur la question de la hierarchisation des caracteres dent 
il reprendra 1 1 examen au cours de sa prochaine session ou dent il confiera le 
reexamen au comite. 

(Voir le paragraphe 37 du document TWA/21/9 Prov.) 

Principes directeurs d 1 examen du colza 

10. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

ll. Le TWA a pris note des debats qui ont eu lieu au sein du Sous-groupe sur 
le colza au sujet des differents groupes de varietes - lignees "inbred", popu
lations a base genetique etroite, varietes hybrides, varietes synthetiques -
et au sujet de la question de savoir si les examens devraient porter sur les 
composants des hybr ides et sur les plantes non bat tues. A 1 1 heure actuelle, 
il eSt premature d I appliquer leS CaractereS electr0ph0ret iqUeS danS le Cadre 
des principes directeurs d 1 examen. Il a ete precede a des echanges de vues au 
sujet des optiques differentes en ce qui concerne les plantes aberrantes selon 
que 1 1 on se place du point de vue de la distinction (certains experts 
accepteraient une difference pour ce qui est de plusieurs caracteres) ou de 
1 1 homogeneite ( il suff ira it que des plantes aberrantes existent pour ce qui 
est d 1 un seul caractere pour que la variete soit rejetee). En ce qui concerne 
l 1 homogeneite aussi, des normes restent a etablir, etant donne que, dans 
certains pays, les caracteres ne sent pas tous examines a cette fin. Pour les 
hybrides, il n 1 existe pas encore de normes. Le TWA a finalement convenu de 
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soumettre au comite, pour examen, la question de savoir si les examens 
devraient porter aussi sur les composants des hybrides et sur les plantes non 
battues. 

(Voir le paragraphe 43 du document TWA/21/9 Prov.) 

12. Le comite est invite a 12rendre 
note des renseignements gui 12recedent 
et a etudier les mesures gui 12ourraient 
etre Erises. 

Incidence de la methode de multiJ2lication sur l'ex12ression de certains 
caracteres 

13. Le TWV a pris note des difficultes que pose l'examen de varietes, des 
differences - resultant uniquement de la methode de multiplication - pouvant 
etre observees dans le cas d'especes qui sont normalement multipliees par voie 
sexuee et qui le sont maintenant par voie vegetative. Ainsi, dans le cas de 
tomates obtenues par culture de tissus, en raison d'effets epigenetiques sur 
le phenotype, des changements peuvent etre observes dans les caracteres 
physiologiques - caractere hatif par exemple, mais aussi, dans une certaine 
mesure, longueur du fruit. Aux Pays-Bas, au moyen d' examens repetes, les 
services veilleront a ce que des methodes de multiplication differentes 
n'aboutissent pas a !'octroi de droits pour la seconde fois. Des changements 
similaires ont ete observes aussi dans le cas du concombre qui presente un 
plus grand nombre de caracteres morphologiques modifies. Pour cette plante, 
on a essaye1 au moyen de boutures1 de supprimer dans la culture tissulaire 
l'effet des hormones sur !'expression des caracteres. Le TWV est conscient du 
fait que, a l'avenirl la multiplication vegetative par culture tissulaire se 
developpera peut-etre dans les laboratoires et que 1 partant 1 il lui faudra 
suivre !'evolution de tres pres. 

(Voir le paragraphe 4 du document TWV/26/11 Prov.) 

Varietes Eara12luie 

14. Le comi te est invite a 12rendre 
note des renseignements gui 12recedent 
et a etudier les mesures gui J20Urraient 
etre J2riSes. 

15. Le TWV a pris acte de l'achevement 1 au sein de la Commission des 
Communautes europeennes (CCE), des travaux relatifs ala division des varietes 
parapluie en plusieurs varietes differentes. La Commission a elabore un 
document de 544 pages portant sur le programme CEE de varietes "parapluie" 
pour les plantes potageres et sur le renouvellement de !'acceptation officielle 
de certaines varietes potageres anciennes et la derivation de varietes de ces 
dernieres (directive 70/458/CEE du Conseil sur la commercialisation des 
semences potageres). Des exemplaires de ce document volumineux ont ete 
distribues aux experts. La premiere partie de ce document traite des aspects 
administratifs et juridiques dans quatre chapitres, a savoir l) Liste des 
varietes classees comme etant des varietes "parapluie"~ 2) Division des 
varietes "parapluie" et noms A donner aux variates qui en sont deriveesJ 
3) Application du renouvellement de !'acceptation des varietes "parapluie" 
dans les catalogues nationaux des Etats membres et dans le catalogue commun. 
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La seconde partie traite des aspects techniques dans trois chapitres, a savoir 
1) caracteres utilises pour decrire les varietes; 2) Description des varietes 
et 3) Maintien des varietes soumises a l'examen. 

(Voir le paragraphe 15 du document TWV/26/11 Prov.) 

16. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

Application de l'analyse globale de la distinction sur plusieurs annees (COYD) 

17. Apres une enquete fai te au cours de la session, le TWC a note que dans 
cinq des Etats membres representee a cette derniere, 1 'analyse COYD sera 
appliquee a des varietes de graminees et, dans certains d'entre eux, egalement 
a des varietes de trefle, de betterave sucriere, de Festuca, de maYs, de 
colza, de feverole, de luzerne. Son application sera a l'etude dans quelques 
Etats membres pour les varietes de lin, d'oignon, d'echalote et de pais. 
Comme convenu dans le passe, pendant une periode transitoire, certains pays 
continueront d'appliquer l'analyse en question avec un seuil de signification 
de 5%. Toutefois, ils prevoient de passer a un seuil de 1% en 1994. Le TWC a 
convenu qu'il importe de convaincre un plus grand nombre d'Etats membres 
d'appliquer l'analyse COYD. Il faut done attirer !'attention d'autres Etats 
sur !'importance de celle-ci et, a cette fin, l'expert du Royaume-Uni a ete 
prie de recrire le document existant qui y est consacre et de prevoir deux 
parties : une premiere partie dans laquelle la conception de !'analyse et son 
utilite seront exposees en termes simples et une seconde partie dans laquelle 
l'analyse sera expliquee dans son ensemble avec toutes informations necessaires 
pour qu'elle puisse etre appliquee sans qu'il soit besoin de demander le 
programme d'ordinateur correspondant. 

(Voir le paragraphe 8 du document TWC/10/ll Prov.) 

18. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

Plus petite difference significative sur le long terme 

19. Ayant examine de facron approfondie la question de l 'application de la 
methode de la plus petite difference significative sur le long terme, le TWC a 
finalement conclu que dans taus les cas au il y a au mains 20 degres de liberte 
l'analyse COYD ordinaire devrait etre appliquee. La methode precitee devrait 
l'etre uniquement s'il y a mains de 20 degres de liberte par suite du nombre 
reduit des varietes examinees. Toutefois, avant d'appliquer cette methode, il 
faut eprouver la stabilite de la difference en question au cours des ans pour 
chaque culture et pour chaque centre d' examen. Au cas au la difference ne 
Serai t paS Stable 1 la methode ne peut etre appliquee quI avec beaUCOUp de 
precaution. Le TWC a examine la recommandation a l I effet d I appliquer ladi te 
methode a titre provisoire. Il suivra !'experience qui sera acquise dans les 
annees a venir avant de formuler une recommandation precise. Il a convenu 
qu'il existe toujours un certain groupement naturel et que c'est done a 
l'expert qu'il incombera de decider dans quel groupe il appliquera ou non la 
methode de la plus petite difference significative sur le long terme. Les 
experts ant ete invites a examiner plus avant s'il est possible ou non 
d'appliquer cette methode a des groupes fermes. 

(Voir le paragraphe 7 du document TWC/10/11 Prov.) 
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20. Le comite est invite a prendre note 
des renseignement qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Analyse globale de l'homogeneite sur plusieurs annees (COYU) 

21. Le TWC a pris note de !'introduction du document TWC/10/7 elabore par les 
experts de l'Allemagne et consacre a !'etude des seuils proposes pour !'analyse 
COYU. Dans la conclusion de ce document, il est indique que les seuils de 
probabilite qu'il a ete convenu d'experimenter sur les graminees (en 1991 et 
1992) permettront une transition facile entre les criteres d'homogeneite 
actuels et les cr i teres COYU. Apres a voir entendu les comptes rendus des 
autres experts sur !'experience qu'ils ont acquise dans !'application de 
1 I analyse COYU, le TWC a releve que tous les experts qui en ont etudie 
!'application n'ont fait aucune experience qui 1es empecherait de passer aux 
seuils requis. Toutefois, le TWC pense qu' il est necessaire de poursuivre 
!'etude et de recueillir davantage de donnees d'experience avant de prendre 
une decision definitive au sujet du seuil. Il a done convenu de prolonger 
d'un an les essais avec les seuils proposes lors de sa derniere session (rejet 
apres trois ans : 0,2%; rejet apres deux ans : 0,2%; acceptation apres deux 
ans : 2%). Il a convenu que les experts du Danemark recueilleront toutes 
informations utiles aupres des aut res Etats membres en vue de 1 'elaboration 
d'un document qui sera diffuse a tous les membres du groupe de travail. 

(Voir le paragraphe 9 du document TWC/10/11 Prov.) 

22. Le TWC a convenu en outre que, ainsi qu' il a deja ete decide pour 
!'analyse COYD, !'expert du Royaume-Uni sera prie de rev1ser le document 
existant sur 1 'analyse COYU et de le diviser aussi en deux parties : une 
explication simple sui vie d' une description complete de ladite analyse de 
fa~on que les experts puissent 1 'appliquer sans devoir demander le programme 
d'ordinateur correspondant. 

(Voir le paragraphe 10 du document TWC/10/11 Prov.) 

23. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Analyse multivariee 

24. Le TWC a pris note du document TWC/10/4 sur le critere de distinction 
multivariee etabli par M. Weatherup (Royaume-Uni). Il est indique dans la 
conclusion de ce document que les statistiques Mahalanobis o2 pourraient 
etre utilisees pour distinguer 1es varietes par paires sans que la rigueur de 
l'examen en souffre par rapport a !'analyse COYD. Toutefois, d'autres travaux 
seront necessaires pour assurer la validi te de la methode dans le cas de 
l'examen DHS lorsque l'on dispose seulement de donnees pour deux ou trois ans 
ou de repetitions. Les statistiques pourraient aussi servir d'outil de 
recherche et aider a determiner les caracteristiques des plantes, par exemple 
en faisant ressortir les differences que presentent les caracteres, ce qui 
pOUrrait abOUtir a 1 I etabliSSement de la distinction aU moyen de prOCedureS 
univariees. Le TWC a convenu que !'analyse multivariee ne devrait pas 
s'ajouter a !'analyse COYD mais qu'elle pourrait, toutefois, etre utilisee 
pour confirmer le bon fonctionnement de celle-ci. Elle pourrait aussi servir 
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a reperer les caracteres qui distinguent la variete. Elle pourrait permettre 
d'empecher que de mauvaises decisions soient prises en raison de !'application 
de plusieurs analyses univariees. Grace a cette methode, les experts auraient 
la possibilite de decouvrir des relations nouvelles entre les caracteres et 
d' aboutir a de nouveaux caracteres derives aux fins de la distinction. Les 
experts du Royaume-Uni examineront la question plus avant et elaboreront un 
document pour la prochaine session du groupe de travail. 

(Voir le paragraphe 13 du document TWC/10/11 Prov.) 

25. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Examen de l'homogeneite, plantes aberrantes 

26. Le TWA a pris note du document TWC/10/5, qui explique la maniere de 
proceder pour choisir, parmi les tableaux figurant dans le document TC/XXV/8, 
ceux qui conviennent pour l'examen de l'homogeneite des varietes multipliees 
par voie vegetative et des varietes strictement autogames. Le document TWC/10/5 
insiste sur le fait qu'il est imperatif que, lorsqu'ils elaborent les principes 
directeurs d'examen et debattent du nombre maximum de plantes aberrantes 
tolerees, les phytotechniciens fixent tout d'abord la norme pour la population, 
c'est-a-dire le pourcentage maximum de plantes aberrantes tolerees au sein des 
var ietes de 1' espece consideree si 1' ensemble de la population peut etre 
examinee. 

(Voir le paragraphe 25 du document TWA/21/9 Prov.) 

27. Apres que le comite a accepte le document TC/XXV/8, certains experts du 
TWC ant demande quelle est la situation actuelle en ce qui cone erne 1' examen 
de 1' homogeneite des varietes a multiplication vegetative et des varietes 
strictement autogames et, plus particulierement, si le tableau mentionne au 
paragraphe 28 de !'Introduction generale aux principes directeurs d'examen est 
ou non completement remplace par les tableaux du document TC/XXV/8. Le TWC a 
done invite le comite a apporter des precisions en la matiere. 
(Voir le paragraphe 12 du document TWC/10/11 Prov.) 

28. Ayant pris acte, d'une part, de la decision prise par le comite lors de 
sa derniere session selon laquelle le tableau indiquant le nombre maximum de 
plantes aberrantes, reprodui t au paragraphe 28 du document TC/1/2, doi t etre 
remplace par les tableaux qui figurent dans le document TC/XXV/8 et, d'autre 
part, de 1' incertitude du TWC au sujet de ce remplacement et de la demande 
qu'il a presentee au comite afin que celui-ci apporte des precisions, le TWA a 
elabore, dans le cadre d 'un sous-groupe, un texte propose en remplacement du 
paragraphe 28 du document TG/1/2. Apres avoir modifie le texte en question 
lors de la reunion, il le soumet au comite, pour approbation definitive : 

"Pour les especes a multiplication vegetative et les especes autogames, 
la taille de l'echantillon et le nombre maximum de plantes aberrantes seront 
indiques dans les divers principes directeurs et sont fondes sur les tableaux 
qui figurent dans le document TC/XXV/8. Les phytotechniciens choisissent le 
tableau appropr ie lorsqu I ilS elaborent les pr incipeS directeUrS et fixent en 
premier lieu la norme pour la population, c'est-a-dire le pourcentage maximum 
de plantes aberrantes qui est tolere si !'ensemble de la population peut Atre 
examinee. La probabilite d'acceptation - c'est-a-dire la probabilite selon 
laquelle une variete ayant P% de plantes aberrantes sera consideree, a juste 
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titre, comme etant homogime - et la taille de 1' echantillon sent ensuite 
choisies. Les echantillons de petite taille accroissent le risque que des 
varietes heterogenes scient acceptees. 

"Exemples : 

Norme pour 
la population 

"P" 

1% 
1% 
1% 
0,1% 
0,1% 

Probabilite Taille Nombre 
d'acceptation de maximum de 

l'echantillon plantes 
aberrantes 
tolerees 

95% 10 0 
95% 20 0 
99% 100 3 
99% 1000 3 
99% 2000 5 

Risque d'accepter, 
a tort, une 
variete heterogene 
comportant, par 
exemple, 5% de 
plantes aberrantes 

60% 
36% 
16% 
? % 
? %" 

(Voir le paragraphe 27 et l'annexe III du document TWA/21/9 Prov.) 

29. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Examen de l'homogeneite, caracteres qualitatifs 

30. Le TWA a pris note du fait que le texte actuel de !'Introduction generale 
aux principes directeurs d'examen ne traite pas des plantes allogames manifes
tement aberrantes pour ce qui est des caracteres qualitatifs. Il a convenu que 
les tableaux qui figurent dans le document TC/XXV/8 pourraient la aussi etre 
utilises et ce fait devrait etre precise lors de la prochaine revision de 
ladite introduction. 

(Voir le paragraphe 27 du document TWA/21/9 Prov.) 

31. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Examen de l'homogeneite, taille de l'echantillon 

32. Le TWC a precede a des echanges de vues approfondis sur la taille des 
echantillons et leurs niveaux de probabilite pour ce qui est de !'acceptation 
d'une variete et sur les consequences de l'examen d'un nombre reduit de plantes 
pour ce qui est du risque d'accepter des varietes trop heterogenes. Il a 
indique que dans certains cas, par exemple dans celui des examens faisant appel 
a 1' electrophorese, il sera it quasiment impossible de verifier 1' homogeneite 
si les semences etaient utilisees en petit nombre (20 graines seulement). Cela 
pose la question de savoir quelle est la quantite raisonnable de materiel a 
examiner compte tenu de la charge de travail correspondante. Le TWC a finale
ment convenu de soumettre la question aux autres groupes de travail techniques 
et de leur demander de formuler leurs observations au sujet de cette question. 
Par ailleurs, les experts des Pays-Bas verifieront quelles sent les regles de 
1' ISTA en matiere d I homogeneite et informeront le TWC des resultats de leur 
enquete. 

(Voir le paragraphe 11 du document TWC/10/11 Prov.) 
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33. Le TWA a pris note du document TWC/10/9, dans lequel sont expliquees 
certaines consequences quI entraine le choix d I un echantillon trap petit. Il 
est indique dans ce document que le risque d'accepter, a tort, comme etant 
homogene une variete heterogene et celui de rejeter comme etant heterogene une 
variete homogene devraient s'equilibrer, toute diminution du risque de 
commettre l'une de ces erreurs augmentant automatiquement celui de commettre 
1' autre. Le TWA a aussi pris acte des normes de controle en vigueur aux 
Pays-Bas. Pour l'examen en tant que condition prealable a la protection d'une 
variete vegetale, la norme pour la population doit etre plus elevee que la 
norme de controle. Avec un petit echantillon, le risque d'accepter une 
variete heterogene est assez eleve. A cet egard, le TWA a aussi pris note de 
!'observation selon laquelle les plantes aberrantes ne peuvent pas toutes etre 
observees avec la meme facilite~ certaines peuvent l'etre tres aisement, pour 
d'autres, !'observation est beaucoup plus difficile. Or, les tableaux qui 
figurent dans le document TC/XXV/8 reposent sur !'hypothese selon laquelle les 
plantes aberrantes peuvent toutes etre observees avec la meme facilite. Le 
TWA a convenu, en outre, que si le risque qui en decoule est minime pour 
l'obtenteur, il est plus eleve pour le consommateur (le risque en question 
etant que bien qu'une variete soit heterogene, elle soit acceptee comme etant 
homogene). Toutefois, ces tableaux sont ceux qui permet tent actuellement 
d'approcher le plus pres de la realite et les experts tiendront toujours 
compte de certaines exceptions. Afin d'examiner le sujet plus avant, le TWA a 
propose au TWC d' examiner, lors de sa prochaine session, de quelle fa~on 
l'echantillonnage sequentiel, c'est-a-dire la prise de sous-echantillons a 
partir des echantillons, pourrait avoir pour effet de reduire la charge de 
travail des services sans augmenter inutilement le risque que des varietes 
trap heterogenes scient acceptees. 

(Voir le paragraphe 26 du document TWA/21/9 Prov.) 

34. Le TWA a aussi exam:me les problemes lies a la petite taille des 
echantillons dans le cas des caracteres electrophoretiques. Il a note que, a 
l'heure actuelle, la taille de l'echantillon du gel varie entre 10 et 80 selon 
les pays. Pour justifier cette petite taille, on a dit que !'electrophorese 
est un instrument tres precis, sans incidence sur le milieu, et qu' il sera 
fait appel a la meme norme que celle qui est appliquee, par exemple pour les 
epis-lignes. Toutefois, il est necessaire d I etudier le risque quI entraine 
!'analyse sequentielle et, notamment, de !'exposer plus en detail lorsque l'on 
reduit la taille de 1' echantillon. Les experts qui sont favorable& a un 
echantillon de petite taille sont prets a accepter un risque plus eleve pour 
le consommateur en raison de la grande precision de la methode. Le TWA a 
convenu d'examiner la question de la taille des echantillons et d'etudier celle 
du sous-echantillonnage sur la base du document sur !'analyse sequentielle que 
les experts des Pays-Bas ont propose d'etablir. 

(Voir le paragraphe 29 du document TWA/21/9 Prov.) 

35. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 
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Nombre des documents statistiques 
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36. Le TWA a aussi pr is acte de certaines critiques formulees au sujet du 
grand nombre de documents produits par le TWC, dont beaucoup semblent etre 
trap theor iques et que les phytotechniciens ont du mal a comprendre et a 
utiliser. Dans le meme temps, il a note que, sans l'aide du TWC et sans 
l'existence de l'ana1yse COYD, 1es services nationaux seraient bien embarasses 
pour examiner 1es var ietes de graminees, par exemple, et qu' i1s devraient 
rejeter de nombreuses varietes au detriment des obtenteurs. Il a note aussi 
que, en ce qui concerne l'examen des varietes objet des travaux du TWV et du 
TWO, les methodes elaborees par le TWC ne sont guere utilisees, le TWO faisant 
tres rarement appel aux statistiques et celles-ci n'etant de toute fa9on pas 
applicables a la plupart des especes potageres. Quant a la critique formulee 
au sujet des difficultes de comprehension que posent les documents du TWC, le 
TWA a ete informe, d'une part, de l'etablissement d'un document (TWC/10/3) 
dans lequel le TWC explique les differentes methodes et, d I autre part, de 
!'elaboration en cours - pour la prochaine session de ce groupe de travail -
d'une version revisee du document en question dont !'introduction a chacune de 
ces methodes sera bien plus simple. 

(Voir le paragraphe 28 du document TWA/21/9 Prov.) 

37. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Format electronique pour l'echange de descriptions de varietes 

38. Le groupe de travail a convenu qu' il aura besoin d 'un format normalise 
pour l'echange de descriptions de varietes sous forme electronique. Il a cree 
un petit sous-groupe, compose d'experts de l'Allemagne, de la France et du 
Royaume-Uni, qu'il a charge d'elaborer un projet de format pour l'echange de 
listes de varietes en cours d'examen sous forme electronique comprenant aussi 
les caracteres pour leur groupement 0 L I expert du Royaume-Uni elaborera un 
document consacre a ce format, qui sera diffuse par l'intermediaire du Bureau 
de l'Union. Les observations y relatives devront etre envoyees a l'expert du 
Royaume-Uni en vue d I etre rassemblees dans un document pour la prochaine 
session du TWC. 

(Voir le paragraphe 15 du document TWC/10/11 Prov.) 

39. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Acces aux donnees internationales, communications electronigues entre centres 
d'informatigue 

40. Le TWC a pris acte d'un tableau sur les communications electroniques 
entre centres d I informatique, qui a ete diffuse au cours de la reunion. Les 
experts ont ete pries d'informer M. Talbot (Royaume-Uni) de toute mise a jour 
de ce tableau. La version actualisee figure dans le document TWC/10/12. 

(Voir le paragraphe 17 du document TWC/10/11 Prov.) 

41. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 
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Programmes pouvant etre facilement 
informatiques concernant les varietes 

dans d 1 autres systemes 

42. Le TWC a pr is acte du fait que les experts du Royaume-Uni n 1 ant rec;u 
aucune demande de modification a apporter aux informations qui figurent a 
1 1 annexe VIII du document TWC/VI/13. Il a demande a ses experts d I envoyer a 
M. Talbot (Royaume-Uni) toutes autres informations et, plus particulierement, 
des informations supplementaires sur les progiciels du commerce utilises par 
les Etats membres ainsi que sur toutes macro-instructions utiles en vue de 
l 1 etablissement d 1 une liste mise a jour. 

(Voir le paragraphe 18 du document TWC/10/11 Prov.) 

43. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Recensement des documents sur les methodes statistiques examinees a l 1 occasion 
de precedentes sessions 

44. Le TWC a pris note du document TWC/10/3 qui recense les documents 
consacres aux statistiques. Apres un debat general sur la fac;on dont ces 
derniers devraient etre presentes dans un tel inventaire, le TWC a convenu que 
chacun d 1 eux devrait comporter une description succincte de la methode, suivie 
d 1 un bref historique de 1 1 elaboration de celle-ci et d 1 une liste des documents 
les plus importants sur le sujet. En sus de cette liste sommaire a annexer a 
chaque partie de 1 1 inventaire, a la fin meme de celui-ci devrait figurer aussi 
une liste complete de taus les documents publies, y compris les circulaires 
importantes et taus autres documents ne portant pas la cote TWC mais presentant 
de 1 1 interet et qui ant ete etablis lors de la phase ayant abouti a la 
conclusion finale. Ainsi, par exemple, le document TC/XXV/8, elabore a 
1 1 intention du comite, devrait faire partie de cet inventaire. S 1 agissant des 
documents consacres respectivement aux analyses COYD et COYU, ils devraient 
etre redigeS de fac;on qUI ilS pUiSSent 1 apreS adjOnCtiOn de quelqUeS phraSeS 
dans le texte final de 1 1 Introduction generale revisee aux principes directeurs 
d 1 examen, faire partie des annexes de cette derniere. L 1 un et l 1 autre 
devraient comprendre une premiere partie dans laquelle la methode serait 
decrite en termes simples, comprehensibles pour le profane, su~v~e d'une 
seconde partie con tenant la description complete de la methode y compr is le 
programme de calcul applique dans le cadre des analyses COYU et COYD afin que 
les experts puissent effectuer les calculs finals a partir des informations 
existant SUr papier sans quI ils aient a demander le programme d I ordinateur 
correspondant. Le TWC a decide que taus ceux qui participent a 1 1 etablissement 
du document TWC/10/3 devront recrire, conformement a ce qui a ete convenu, les 
parties de celui-ci qu 1 ils ant redigees. Desormais, taus les documents devront 
aussi contenir des mots cles afin qu 1 il soit plus facile de s 1 y reporter. Le 
document TWC/10/3 revise devrait expliquer non seulement les methodes qui sont 
deja au point, mais aussi celles qui sont en cours d 1 elaboration. Il sera 
actualise chaque annee par le TWC soit sous la forme d 1 additifs a un document 
existant, soit, apres plusieurs editions, par un document nouveau completement 
revise. 

(Voir le paragraphe 21 du document TWC/10/ll Prov.) 

45. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 
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Traitement des caracteres observes visuellement 
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46. Le TWC a pris note du document TWC/10/8 dans lequel ont ete entames les 
travaux portant sur les donnees relatives aux caracteres observes visuellement 
qui sont difficiles a traiter et, partant, souvent ecartees par les statisti
ciens. Le document explique les differentes echelles incluses, a savoir 
l'echelle nominale, l'echelle ordinale ou de rang, l'echelle d'intervalles et 
l'echelle de rapports ainsi que les denombrements. Ala suite de cette etude, 
il a ete conclu que, grace aux statistiques descriptives, 1 'expert a une 
comprehension intuitive des donnees, qui s'ajoute a !'experience qu'il a 
acquise. L'attention devrait etre portee sur les caracteres en correlation 
etroite et il faudrait verifier si certains d'entre eux pourraient etre 
supprimes afin d'economiser du temps et de l'argent. L'analyse de la variance 
pourrait etre appliquee a titre exploratoire a condition que les donnees soient 
enregistrees sur une echelle allant de 1 a 9 avec une distribution d'echantil
lonnage non degeneree. Les valeurs Fy pour les annees permettent de trouver 
les caracteres sur lesquels les annees ont des effets considerables. Les 
valeurs Fv permettent de determiner si les caracteres ont ou non un grand 
pouvoir discriminant. En comparant les valeurs de la plus petite difference 
significative - obtenues grace a !'analyse de la variance - et l'ecart minimum 
- evalue grace aux connaissances techniques - l'expert peut verifier utilement 
ses travaux. Etant donne que !'etude en question constitue seulement une 
premiere tentative d'etablissement d'une methode permettant de decouvrir et de 
trai ter leS CaractereS Observes ViSUellement t il faudra elargir l I experience 
et realiser d'autres etudes, et, plus particulierement, etendre ces dernieres 
a d'autres especes. Les techniques ont ete tres utiles pour etablir ou reviser 
les principes directeurs d'examen et les experts devraient les appliquer lors
qu'ils revisent les principes directeurs existants ou en etablissent de 
nouveaux. 

(Voir le paragraphe 22 du TWC/10/11 Prov.) 

47. Le TWC a aussi pris note de la description, faite par l'expert des Pays
Bas, d'une analyse des donnees ordinales etudiees par ce dernier. L'expert a 
conclu que pour les donnees enregistrees sur une echelle ordinale, les 
hypotheses sous-jacentes a l'analyse de la variance peuvent ne pas etre 
respectees. Un modele de base a done ete propose qui pourrai t servir a un 
autre type d'analyse dont les resultats sont tres semblables a ceux obtenus au 
moyen de l'analyse de variance et pourraient servir a indiquer les differences 
par paires de varietes. Il etudiera de fa~on plus approfondie les proprietes 
de l'analyse pour apprecier l'applicabilite de la methode proposee. Il a 
offert d'etablir un document pour examen lors de la prochaine session du groupe 
de travail. Il a invite les aut res experts a lui communiquer des donnees a 
cette fin. 

(Voir le paragraphe 23 du document TWC/10/11 Prov.) 

48. Le TWC a convenu qu'il est necessaire d'encourager la poursuite des 
travaux sur !'analyse des caracteres observes visuellement afin de mieux 
comprendre ces derniers. Il a done propose que taus les experts verifient, 
dans leur pays, 1 'application de cette analyse et presentent les resultats 
auxquels ils seront arrives pour examen lors de la prochaine session du TWC. 

(Voir le paragraphe 24 du document TWC/10/11 Prov.) 

49. Le comite est invi d a prendre 
note des renseignements qui precedent. 
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Consequences de !'application de nouveaux caracteres pour les varietes 
protegees et leur description 

50. Le TWA a examine la question de savoir quelle est la situation sur le plan 
juridique si, avec !'application de nouveaux caracteres, la description de 
varietes existantes dont les caracteres en question n'ont pas ete examines, 
devrait etre completee. D'ou la question de savoir si le materiel vegetal 
protege determine la description, ou si celle-ci est determinee uniquement par 
celle etablie sur papier lors de l'octroi de la protection. L'obtenteur 
devra-t-il conserver l'homogeneite de sa variete egalement pour ce qui est des 
caracteres qui n'ont pas ete observes au moment de l'octroi du droit 
d 'obtenteur - caracteres qui etaient homogenes - af in que sa var iete reste 
conforme au materiel depose? 

(Voir le paragraphe 22 du document TWA/21/9 Prov.) 

51. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Methodes, techniques et materiel nouveaux pour l'examen des varietes 
(point 7 du projet d'ordre du jour) 

Methodes nouvelles pour l'examen des varietes potageres 

52. L'expert de la France au sein du TWV a signale que, pour le moment, les 
methodes nouvelles telles que !'electrophorese ou celles reposant sur la 
technique de l'ADN ne seraient pas appliquees pour prendre une decision sur la 
distinction, 1' homogeneite et la stabilite afin de ne pas reduire 1' ecart 
minimum entre varietes mais que des recherches sont prevues ou deja en cours 
pour plusieurs especes. Ainsi, pour le pois et le pois fourrager, !'electro
phorese est appliquee couramment pour completer la description de la variete. 
Elle est appliquee a l'asperge et les travaux vent commencer pour ce qui est 
de la carotte et de l'ail. S'agissant de l'ail, aucun resultat positif n'a 
ete enregistre jusqu'ici, trois groupes seulement ayant pu etre etablis. Par 
consequent, en France, des sondes d I ADN seront eprouvees pour cette espece. 
Il est aussi prevu d'appliquer de telles sondes au piment deux. Pour l'oignon 
et la carotte, on a aussi entame des recherches faisant appel a 1' analyse 
d'images. 

(Voir le paragraphe 9 du document TWV/26/11 Prov.) 

53. L'expert de l'Allemagne au sein du TWV a rendu compte des essais 
concernant 1' application de 1' electrophorese a 1' asperge en se fondant sur 
l'essai de la CEE realise conjointement par la France, l'Italie et les 
Pays-Bas. Pour l'asperge, trois isoenzymes differents seront verifies sur les 
phylloclades de 80 plantes. Des etudes preliminaires sur le haricot et le pois 
sont en cours dans le but d'appliquer !'electrophorese lors du post-controle. 
Une etude de faisabilite portant sur 1' application de 1' analyse d I images est 
actuellement realisee mais les resultats ne sauraient etre attendus avant la 
fin de cette annee. Il est prevu d'etudier tout particulierement les 
caracteres relatifs a la forme. La mesure des couleurs a ete pratiquee 
jusqu'ici uniquement sur des especes ornementales. 

(Voir le paragraphe 10 du document TWV/26/11 Prov.) 
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54. L'expert des Pays-Bas au sein du TWV a rendu compte des etudes faites au 
moyen de !'analyse d'images et portant sur la forme de la gousse du pois, du 
hariCOt 1 Celle dU bulbe de 1 1 0ign0n et de 1 I echalote et la ClOqUre de la 
laitue. Cette annee, l'examen de la forme de la gousse du pois et du haricot 
sera effectue systematiquement sur toutes les variates. Lorsque l'on compare 
les mesures et les observations fai tes au moyen de 1 'analyse d' images, il 
appara1t que les mesures effectuees manuellement presentent des variations 
plus grandes que celles effectuees au moyen de ladite analyse. S'agissant des 
sondes d'ADN, une etude est en cours sur la tomate~ elle porte plus particu
lierement sur le genome non exprime. Un polymorphisme eleve a ete observe. 
Cette annee, toutes les variates seront verifiees au moyen de cette methode. 
La mesure des couleurs sera operee uniquement sur les especes ornementales. 
Aux Pays-Bas, 1 I electrophorese a ete appliquee jusqu I ici aux seules especes 
agricoles mais, cette annee, une etude a ete entamee aussi sur certaines 
especes potageres, par exemple l'echalote et l'asperge. Le Conseil neerlandais 
des droits d'obtenteur a decide que les caracteres observes au moyen de 
!'electrophorese, du polymorphisme de la longueur des fragments de restriction 
ou de la reaction en chaine de la polymerase peuvent etre ajoutes a la 
description de la variate s'il existe une relation avec l'echantillon. Cela 
serait particulierement important pour les variates de champignons. 

(Voir le paragraphe 11 du document TWV/26/11 Prov.) 

55. L'expert de la CEE au sein du TWV a signale que dans le catalogue de la 
CEE il n'est pas fait mention des techniques nouvelles mais qu'il y est fait 
clairement reference en ce qui concerne le centrale des semences. Il existe 
des dispositions visant a mettre au point d'autres methodes de centrale des 
semences et a completer !'inspection officielle de ces dernieres au moyen des 
techniques en question. Par ailleurs, on a !'intention d'utiliser, dans la 
CEE, les resultats d'essais comparatifs faisant appel a !'electrophorese. 

(Voir le paragraphe 12 du document TWV/26/11 Prov.) 

56. Le TWV a convenu qu'il est necessaire d'ecouter aussi l'obtenteur et 
d'encourager !'application de methodes nouvelles. Toutefois, celles-ci 
doivent etre appliquees avec precaution et jamais elles ne pourront remplacer 
les travaux effectues en plein champ. Il faut done developper encore les 
essais realises en plein champ. 

(Voir le paragraphe 13 du document TWV/26/11 Prov.) 

57. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

Debat general sur !'application de !'electrophorese a l'examen des varietes 

58. Dans le cadre d'une enquete faite au cours de la reunion du TWA a l'effet 
de recenser les Etats membres qui font deja appel a 1 I electrophorese pour 
l'examen de la distinction et ceux qui prevoient d'y avoir recours, il est 
apparu que la plupart d I entre eUX font preuve d I Une grande Circonspection a 
l'egard des caracteres observes au moyen de !'electrophorese, notamment parce 
que la majorite des obtenteurs redoutent !'obligation qui leur serait faite de 
veiller a l'homogeneite de toutes les variates pour ce qui est des caracteres 
en question. Toutefois, plusieurs Etats membres ont indique que, au cas ou 
d'autres caracteres traditionnels ne permettraient pas de distinguer la 
variete, et si l'obtenteur donnait son agrement, ils accepteraient en dernier 
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res sort un caractere observe au moyen de 1' electrophorese pour prendre une 
decision et declarer la variete distincte. Toutefois, en pareil cas, la 
condition prealable est que l'ancienne variete, dont la variete nouvelle ne 
serait pas distincte sans cela, doit aussi etre homogene pour ce qui est du 
caractere en question et l'obtenteur doit lui conserver son homogeneite pour 
ce caractere. Etant donne que certains Etats accepteraient done les caracteres 
observes au moyen de !'electrophorese, l'UPOV doit progresser dans ses debats 
pour ne pas etre depassee par les evenements. 

(Voir le paragraphe 9 du document TWA/21/9 Prov.) 

59. Le TWA a convenu de fa ire une enquete sur la mesure dans laquelle les 
Etats membres font deja appel a !'electrophorese pour d'autres especes. 
M. Camlin (GB) etablira un questionnaire qui sera diffuse par l'intermediaire 
de l'UPOV en vue de !'elaboration d'un document pour la prochaine session du 
TWA. 
(Voir le paragraphe 10 du document TWA/21/9 Prov.) 

60. Le TWA a done confirme de nouveau ce qu'il avait deja decide au cours de 
sa derniere session, a savoir 

i) les caracteres electrophoretiques doivent figurer dans le tableau des 
caracteres et non dans une annexe des principes directeurs d'examen; 

ii) les caracteres ne doivent pas etre assortis d'un asterisque; 

iii) il conviendra d'etudier de fa~on plus approfondie si les caracteres 
peuvent etre utilises seuls ou uniquement en liaison avec un autre caractere 
traditionnel et si une difference interessant un seul caractere serait 
suffisante pour etablir la distinction. 

(Voir le paragraphe 11 du document TWA/21/9 Prov.) 

61. Le TWA a releve que, jusqu' ici, les de bats ont porte seulement sur les 
methodes a appliquer mais non sur 1' interpretation des resultats ni sur la 
definition des caracteres. Il a convenu que le soin d'interpreter les 
resultats ne devrait pas etre laisse aux Etats membres. 

(Voir le paragraphe 8 du document TWA/21/9 Prov.) 

62. S'agissant de la definition des caracteres observes 
!'electrophorese, le TWA a propose de l'etablir en fonction de 
la presence de tel ou tel allele. 

(Voir le paragraphe 12 du document TWA/21/9 Prov.) 

au moyen de 
!'absence ou de 

6 3. Le comi te est invite a prendre 
les decisions necessaires. 

Consequences de !'application de !'electrophorese dans le cadre des principes 
directeurs d'examen 

64. Pour ce qui est des consequences de 1' application de 1' electrophorese 
dans le cadre des principes directeurs d'examen, le TWA a decide que M. Guiard 
(France) etablira un document qui ne portera pas seulement sur 
1' electrophorese mais aussi sur des methodes complexes nouvelles utilisees a 
des fins d' identification et de distinction. Ce document comprendra trois 
chapitres, a savoir : 
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i) !'evolution effective dans le domaine de la description des varietes, 

ii) les consequences de la distinction des varietes et des activites de 
selection, 

iii) les solutions a appliquer pour conserver un bon systeme de protection. 

(Voir le paragraphe 15 du document TWA/21/9 Prov.) 

65. Pour ce qui est de !'evolution effective (i), le document examinera la 
tendance A rechercher des differences de plus en plus petites, A appliquer des 
methodes de plus en plus precises pour decrire les varietes et la question de 
la recherche de caracteres nouveaux, independants du milieu. Il fera mention 
de la pression exercee par les obtenteurs A l'effet d'aller plus loin dans la 
mise au point et du fait que ceux-ci penseront toujours que leur varietl~ est 
nouvelle. Il tiendra compte de la possibilite de lire la variabilite, 
possibilite qui n'existait pas auparavant, et de !'evolution rapide des 
methodes et des instruments. Etant donne que 1 I on souhai te echanger les 
descriptions, il est necessaire que les caracteres soient independents du 
milieu, ce qui conduira A !'introduction de caracteres plus proches de 
!'expression du gene. Les services n'auront pas le choix et ils n'auront aucune 
raison de rejeter les caracteres de ce type. S'agissant des consequences de 
la distinction (ii), le document fera etat de !'existence de varietes de plus 
en plus proches les unes des autres, du fait que si aucune limite n'est fixee 
il sera toujours possible de trouver des differences, qu'il n'y a aucune raison 
de rejeter un caractere nouveau, que l'on risque d'aboutir A des varietes de 
plus en plus uniformes - d 'ou une diminution de la protection de 1 'obtenteur 
et la transformation de la protection effective en dependance. Quant aux 
solutions A retenir pour conserver une bonne protection (iii), le document 
commencera par donner une interpretation exacte de la nouvelle version du 
texte de !'article 1er.iv) et de !'article 7 de la Convention de 1991, il 
etudiera la question espece par espece, traitera de !'utilisation du patrimoine 
genetique des caracteres et encouragera 1 'analyse multivariee de la 
distinction, etant donne qu'il est necessaire d'introduire la notion de valeur 
des caracteres. 

(Voir le paragraphe 16 du document TWA/21/9 Prov.) 

66. Ayant pris acte du plan general du document, certains experts du TWA ont 
approuve sans reserve le document prevu, alors que d' aut res ont formule une 
mise en garde, Car il faut etre COnSCient dU fait que 1 I intrOdUCtion de 
caracteres nouveaux porterait prejudice a l'obtenteur de la variete existante 
et que, partant, aucun caractere nouveau ne saurait etre accepte. Les 
caracteres complexes devraient etre utilises uniquement apres que 1 'on est 
arrive a un accord general au sein de l'UPOV. D'autres ont dit que, d'une 
maniere generale, lorsque l'on examine la distinction, un ensemble de petites 
differences sont observees et qu'il faudrait debattre la question de savoir si 
cet ensemble de differences devrait etre pris en consideration ou si, compte 
tenU de 1 I existence de Celui-Ci t d I AUt reS methodeS COmpleXeS devraient etre 
appliquees qui aideraient A etablir la distinction. Lorsque l'on recherche de 
petites differences, il ne faut jamais oublier que si l'on accepte ces 
dernieres aux fins de la distinction, il faut aussi que 1 'obtenteur soit en 
mesure d'assurer la stabilite de sa variete a l'interieur de cette fourchette 
etroite de variations. Par ailleurs, lorsque l'on examine les varietes, il ne 
faut jamais oublier que la selection authentique doit etre recompensee. Lorsque 
1 •on accepte certaines methodes, il faut aussi toujours garder present A 
1 • esprit le fait qu 'elles doivent pouvoir itre bien definies sana que cela 
necessite trop d'effort. 

(Voir le paragraphe 17 du document TWA/21/9 Prov.) 
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67. L'obtenteur qui a assiste a la reunion du TWA en qualite d'observateur a 
dit que, a son avis, beaucoup d'obtenteurs ne sent pas favorables a la presence 
d'un trop grand nombre de varietes sur le marche, car cela aurait pour effet 
de reduire la valeur de la protection dent chacune d'elle beneficie. Si les 
varietes admises etaient mains nombreuses, l'avantage commercial de chacune 
d • elle sera it superieur. N • importe quelle var iete ne devrait done pas Ehre 
admise sur le marche et 1' introduction du systeme de variete essentiellement 
derivee devrait oeuvrer dans ce sens. Toutefois, les services devraient 
manifester mains de reticence a accepter des methodes nouvelles, modernes, pour 
l'examen des varietes. En effet, si ces methodes sent appliquees par l'obten
teur dans le cadre de ses activites de selection, elles devraient aussi etre 
acceptees pour les examens effectues par les services en question. Leur 
application pourrait constituer un element important d'economie de couts. 

(Voir le paragraphe 18 du document TWA/21/9 Prov.) 

68. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

69. Le TWA convenu, en outre, quI a 1' avenir la question de 1' electrophorese 
ne sera pas examinee dans le cadre de sous-groupes separes qui seront crees a 
cet effet, mais qu • elle le sera par le sous-groupe s' occupant des especes 
interessees, qui etudiera la question de l'etablissement de nouveaux principes 
directeurs d'examen ou de la revision de ceux qui existent deja. 

(Voir le paragraphe 21 du document TWA/21/9 Prov.) 

70. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Application de !'electrophorese aux cereales 

71. Ayant pris une decision de principe sur !'utilisation et la definition 
des caracteres observes au moyen de 1' electrophorese, le TWA a essaye de 
l'appliquer a l'examen du ble, de l'orge et de l'avoine. Il a note que les 
connaissances en matiere genetique different selon les especes; par exemple, 
si l'on connait bien les hordeines presentes dans l'orge et les glutenines 
presentes dans le ble, on connait mains bien les gliadines que 1' on trouve 
dans le ble et les avenines que l'on trouve dans l'avoine. 

(Voir le paragraphe 13 du document TWA/21/9 Prov.) 

72. s I agissant des differentes methodes preconisees pour 1' orge, le TWA a 
finalement recommande d 'utiliser la methode SDS-PAGE, mais il sera indique 
dans les pr incipes directeurs d' examen que, au cas ou seules les hordeines B 
et c et non les hordeines D seraient interessees, la methode Acid-PAGE peut 
etre utilisee aussi. Il a done propose finalement que le Sous-groupe sur les 
cereales se reunisse de nouveau pour elaborer les propositions suivantes : 

a) pour les hordeines : 

b) pour les glutenines : 

c) pour les gliadines 

caracteres en fonction de !'absence ou de la presence 
d 'alleles 
caracteres en fonction de !'absence ou de la presence 
d'alleles 
si possible, caracteres en fonction de !'absence ou 
de la presence d'alleles (sinon, poursuite de l'etude 
de la question) 
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caracteres avec des shemas de bandes et une methode 
convenue (a proposer pour une periode intermediaire 
jusqu'a ce que l'on dispose de plus amples informa
tions genetiques) 

La methode devra figurer dans les principes directeurs d'examen et, dans 
le cas de 1' orge, !a methode SDS-PAGE devra y figurer dans son integral i te 
accompagnee d'un tableau indiquant la correspondance avec la methode Acid-PAGE. 

(Voir le paragraphe 14 du document TWA/21/9 Prov.) 

Application de !'electrophorese au maYs 

73. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

74. Le TWA a aussi pris note des resultats de !'application experimentale de 
!'electrophorese au maYs et de la proposition a l'effet de commencer a 
examiner les isozymes. Il a invite taus les autres Etats membres a participer 
a 1' essai prevu comme indique au paragraphe 21 du document TWA/21/3. Tout 
Etat membre interesse doit se mettre en rapport avec les experts fran~ais. 

(Voir le paragraphe 36 du document TWA/21/9 Prov.) 

Mesure des couleurs 

75. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

76. Le TWA a pris acte du document TW0/25/2, sur la mesure des couleurs, 
etabli par le Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 
arbres forestiers, et du document TWA/21/7, sur la mesure des couleurs des 
feuilles du ray-grass, etabli par les experts du Royaume-Uni au sein du TWA. 
Dans sa conclusion, le document TWA/21/7 indique que les resultats de la 
comparaison entre !'evaluation visuelle et la mesure des caracteres de couleur 
sont tres encourageants, etant donne que la mesure des couleurs sera tres 
vraisemblablement utilisee dans les cas ou des differences de couleurs sont 
observees au moyen d 'appareils enregistreurs lors des essais en plein champ. 
Toutefois, il est contre-indique d'utiliser les donnees obtenues au moyen de 
ces appareils pour etablir la distinction et, a cet egard, les auteurs du 
document appuient la proposition enoncee dans le document TW0/25/2 a l'effet 
d'utiliser la mesure en question uniquement pour etayer les observations car, 
sinon, les donnees obtenues a l'aide des appareils risqueraient d'etre 
utilisees pour Creer des differences qui n'existent pas reellement. Dans le 
cas d'observations visuelles, l'observateur examine chaque plante et a finale
ment une impression de sa couleur, c 'est-a-dire de la couleur effective de 
!'ensemble des feuilles, y compris de celles qui sont malades ou senescentes. 
L'observation depend du milieu et, d'une maniere generale, elle est relative 
et non absolue. Les mesures effectuees des appareils devraient etre utilisees 
seulement pour confirmer les differences observees et constituer un outil 
supplementaire pour etablir la conformite de la variete. A des fins d'enregis
trement, cependant, il est encore necessaire d'adopter une methode normalisee 
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avant de pouvoir appliquer les mesures en question a !'observation de l'homoge
neite. Le document ayant ete etabli a partir de donnees relevees pendant une 
annee, il est done necessaire de verifier de nouveau les resultats. 

(Voir le paragraphe 23 du document TWA/21/9 Prov.) 

77. Ayant examine les possibilites qu 'offre la mesure des couleurs pour les 
especes agricoles, le TWA a confirme la prise de position indiquee dans le 
document susmentionne, a savoir que seules seront prises en compte les 
differences observees a l'oeil nu. En effet, selon lui, la mesure des couleurs 
ne presente guere d'interet pour les especes agricoles. Toutefois, il suivra 
les progres qui seront faits au sein du Groupe de travail technique sur les 
plantes ornementales et les arbres forestiers et il a demande au Bureau de 
l'Union de presenter ace dernier le document TWA/21/7, pour information. 

(Voir le paragraphe 24 du document TWA/21/9 Prov.) 

Base de donnees informatisee centrale 
(point 8 du projet d'ordre du jour) 

78. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

79. Les groupes de travail techniques ont pris note de l'historique des debats 
qui ont eu lieu en leur sein et qui ont abouti finalement a 1 1 etablissement du 
document TWC/10/2 en reponse a un questionnaire diffuse par le Bureau de 
!'Union. Il ont aussi pris note, en partie, des debats qui ont eu lieu sur le 
meme sujet dans le cadre d 1 autres groupes de travail techniques et des 
propositions que ceux-ci ont formulees a 1 1 effet decreer un petit sous-groupe 
qui serai t compose d 1 experts des differents groupes de travail techniques, 
ainsi que d 1 un expert ayant des connaissances administratives et juridiques; 
ce sous-groupe serait charge d 1 elaborer, d 1 une part, une proposition minimum 
aux fins de la verification des denominations des varieti~s et, d 1 autre part, 
une proposition portant sur d 1 autres elements qu 1 il serait utile d 1 inclure 
dans une future base de donnees de 1 1 UPOV. De nombreux experts se sont 
inquietes des frais quI entraineraient la creation et la gestion d I une telle 
base de donnees. Les groupes de travail techniques ont procede a des echanges 
de vues appronfondis au sujet de 1 1 utilite d 1 une telle base, des possibilites 
qu 1 elle offrirait et des donnees qui devraient y etre enregistrees. En effet, 
il importe de creer un systeme efficace pour tous les Etats membres. Il 
faudrai t evi ter que 1 1 UPOV mene trop de travaux par alleles a ceux de la CEE 
qui a prevu simultanement de creer une base de donnees pour le futur service 
communautaire de protection des obtentions vegetales. 

80. Les groupes de travail techniques ont convenu d 1 appuyer la proposition 
tendant a creer un petit sous-groupe charge d 1 examiner la question du contenu 
minimum d'une telle base de donnees. Il ont propose que, au debut, cette base 
contiennent uniquement des informations administratives et des elements 
permettant de verifier les denominations des varietes. Pour l'heure, aucune 
information technique ne devrait etre enregistree. Enfin, ils ont offert 
d'elaborer deux propositions, l'une portant seulement sur les elements 
necessaires a la verification des denominations des varietes (informations 
minimales), !'autre comprenant 20 autres elements, et de demander quel serait 
le cout de ces deux propositions. La liste des elements a inclure dans la 
base de donnees de l'UPOV en tant qu 1 informations minimales est la suivante : 
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"Liste des informations minimales a inclure dans la base de donnees 
informatisee centrale de l'UPOV 

Nom latin 
Numero de la demande 
Numero d'enregistrement 
Pays de depot de la demande d'octroi d'un droit d'obtenteur 
Pays de depot de la demande d'inscription sur la liste nationale 
Lieu de publication (variete non protegee, ne figurant pas sur la liste) 
Deposant 
Obtenteur 
Mainteneur 
Reference de l'obtenteur 
Denomination approuvee de la variete 
Denomination proposee pour la variete 
Date de la demande d'octroi d'un droit d'obtenteur 
Date de la demande d'inscription sur la liste nationale 
Date de la proposition de denomination 
Date d'approbation de la denomination 
Date de rejet de la denomination 
Date de l'octroi de la protection 
Date de !'inscription sur la liste nationale 
Source des informations 
Observations" 

81. Au cas ou un sous-groupe serai t convoque pour debattre des derniers 
points avec des experts de l'OMPI, le TWA a propose que M. Bar-Tel (Israel) 
soit elu membre et, dans !'hypothese ou celui-ci serait empeche de participer 
aux debats, que M. Ghijsen (Pays-Bas) soit elu a sa place. Le TWC a propose 
la candidature de MM. Gregoire (France) et Laidig (Allemagne), et le TWV, 
celle de M. Breuils (France). Par ailleurs, il serait peut etre utile aussi 
d'inviter un expert de la CEE a prendre part aux debats. 

82. S'agissant du delai maximum pour la communication des informations, il a 
ete propose de le fixer a trois mois au debut avec la possibilite de le 
ramener a un mois ul ter ieurement. Pour ce qui est du type d I informations a 
extraire de la base de donnees, il ne devrait pas y avoir de limites et il 
faudrait que toutes les informations figurant dans cette base puissent etre 
combinees. 

83. Les groupes de travail techniques ont insiste sur le fait que, en sus des 
debats sur la creation d'une base de donnees, des discussions devraient avoir 
lieu parallelement en vue de normaliser les bulletins nationaux, et, plus 
particulierement, les informations contenues dans leurs differentes sections, 
afin de faciliter l'echange futur d'informations ou, une fois que la base de 
donnees de l'UPOV sera creee, !'inclusion de ces informations directement dans 
cette base. 

(Voir les paragraphes 5 et 6 du document TWA/21/9 Prov, le paragraphe 16 du 
document TWC/10/11 Prov., et le paragraphe 7 du document TWV/26/ll Prov.) 

84. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 
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Cooperation avec les obtenteurs pour l'examen des varietes 
(point 9 du projet d'ordre du jour) 

85. Le TWA a pris note du compte rendu de sa derniere session faisant etat de 
l'excellente qualite des debats sur la cooperation avec les obtenteurs pour 
1' examen des var ietes, qui ont eu lieu 1' an dernier, et sur les differentes 
fa~ons de faire participer les obtenteurs a l'examen des varietes selectionnees 
dans les divers Etats membres. Il s'est penche de nouveau sur la question de 
la participation des obtenteurs aux debats des groupes de travail techniques 
et des sous-groupes, qui ont eu lieu les annees precedentes, et de la necessite 
d'aider les obtenteurs dans leur examen en raison de l'ouverture de la protec
tion a !'ensemble du regne vegetal. Etant donne que cette annee les obtenteurs 
n I ont des ignes quI assez tard leurs phytotechniciens qui ont participe a la 
session du groupe de travail, les experts recherchent des possibilites 
d'elargir la participation des obtenteurs aux debats du groupe de travail. A 
cet egard, le TWA a aussi rappele la decision du Conseil et du comite a l'effet 
d I inviter leS ObtenteUrS a participer a 1 1 examen de CertainS pointS danS le 
cadre de telle ou telle reunion d'un groupe de travail ou d'un sous-groupe. Il 
a done convenu de consacrer davantage de temps, lors de la planification de la 
prochaine session, a la selection des points pour l'examen desquels les 
obtenteurs seront tout specialement invites a envoyer des experts. 

(Voir le paragraphe 30 du document TWA/21/9 Prov.) 

86. Le TWA a note que, aux Pays-Bas, le systeme d'examen des plantes potageres 
et les principes y relatifs, ainsi que la participation des obtenteurs a 
l'examen est actuellement a !'etude. L'expert des Pays-Bas a promis d'etablir 
un document qui sera examine lors de la prochaine session du TWA. 

(Voir le paragraphe 31 du document TWA/21/9 Prov.) 

87. Le TWV a procede a un echange de vues assez bref au sujet de la 
cooperation avec les obtenteurs pour l'examen des varietes sans arriver a 
aucune conclusion. Le sujet revet manifestement mains d'importance pour 
l'examen des especes potageres; le TWV a done convenu de ne pas poursuivre 
les debats en la matiere. 

(Voir le paragraphe 14 du document TWV/26/11 Prov.) 

88. Le comite est invite 
note des renseignements gui 
et a 
etre 

Definition et examen des varietes hybrides 
(point 10 du projet d'ordre du jour) 

etudier les mesures gui 
Erises. 

a Erendre 
Erecedent 

Eourraient 

89. Le TWA a pris note du rapport sur l'examen, en France, de la distinction 
de l'hybride sur la base des lignees "inbred" et de la formule de l'hybride. 
Il a releve que, gr§ce a cet examen, un groupement des varietes - considere 
seulement comme pre liminaire - a pu etre etabl i; ce groupement permet de 
trouver les lignees et les varietes d'hybrides qui devront faire !'objet d'un 
examen plus precis. De cette fa~on, l'examen des lignees "inbred" ne remplacera 
pas celui de l'hybride lui-meme. 

(Voir le paragraphe 35 du document TWA/21/9 Prov.) 
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Ecarts m1n1maux entre variates 
(point 11 du projet d'ordre du jour) 

90. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures gui pourraient etre 
prises. 

91. Le TWC a pris note du document TWC/10/6 sur les differences entre 
variates. L'hypothese zero - selon laquelle lorsque deux variates "a" et "b" 
sont comparees, l'une et !'autre sont considerees normalement comme identiques 
- est expliquee. En raison de !'utilisation d'un nombre limite de plantes., il 
faut proceder a un examen statistique pour determiner si la difference entre 
les deux echantillons choisis au hasard est significative (> plus petite 
difference significative). Les deux types d'erreurs qui peuvent etre faites a 
cet egard sont aussi expliquees dans le document. La premiere consiste a 
decider que les deux variates sont differentes en se fondant sur les resultats 
de !'experience alors qu'elles ne 1e sont pas en rea1ite (erreur appe1ee 
"niveau de probabilite" a laquelle 1e symbole alpha est attribue). La seconde 
consiste a decider que les deux variates ne sont pas differentes, alors 
qUI el1eS le SOnt en real i te ( erreur appelee 11 p0UVOir diSCriminant II a 1aque1le 
1e symbo1e beta est attribue). Par ailleurs, le document indique diverses 
solutions de remplacement qui sont appliquees pour empecher que des 
differences exceptionnellement petites soient acceptees. Ces solutions sont 
les suivantes : 

i) procedure type - utilisation de alpha = 0,01 que la plus petite 
difference significative soit faible ou grande~ 

ii) attribution d'une valeur minimum (seuil) a la plus petite difference 
significative. D'ordinaire, la valeur 0,01 est attribuee a alpha, mais si cela 
donne une plus petite difference significative inferieure a 1,5 par exemple, 
dans ce cas, 1,5 constitue la plus petite difference significative~ 

iii) diminution (de moitie, par exemple) de la valeur attribuee a alpha 
pour les caracteres qui presentent parfois des variations exceptionnellement 
petites~ 

iv) l'adjonction d'une certaine valeur fixe, appellee aussi difference 
m1n1mum, a la plus petite difference significative. Cette methode est decrite 
dans le document TWC/VIII/14. 

(Voir 1e paragraphe 19 du document TWC/10/11 Prov.) 

92. Le TWC a fait sienne la conclusion du document selon laquelle les 
solutions iii) et iv) ne sont pas acceptables, et la solution i) est la 
meilleure (ou la solution ii) s'il n'est pas possible d'appliquer la 
solution i)). Le TWC a declare qu'il est contre-indique de limiter la methode 
a un examen caractere par caractere. Les statistiques ne sont qu'un instrument 
destine a faciliter la prise d'une decision et celle-ci devra etre prise par 
variete et non pas par caractere. Du point de vue statistique, la solution ii) 
est la meilleure pour corriger la valeur d'une plus petite difference 
significative. Les statistiques peuvent seulement contribuer a resoudre le 
probleme de 1 'ecart minimal. Le TWC a convenu de demander l M. Ghij•en 
(Pays-Bas) d'etablir un autre document sur les ecarts minimaux pour examen au 
cours de sa prochaine session. 

(Voir le paragraphe 20 du document TWC/10/11 Prov.) 
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93. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

(Fin de l'annexe et du document) 


